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Faits d'ailleurs
CÔTE D'IVOIRE/ABIDJAN • 25 
MORTS DANS UN ACCIDENT DE 
LA ROUTE AU NORD
Au moins 25 personnes ont 
été  tuées  et  une t renta ine 
b le s s é e  m e rc re d i  d a n s  u n 
accident de la route survenu à 
une centaine de kilomètres au 
nord d’Abidjan, a annoncé jeudi 
soir le ministère ivoirien des 
Transports. "Le bilan provisoire" 
de cet accident, qui a impliqué un 
autocar et un minibus, fait état 
"de 56 victimes dont 25 tués et 
31 blessés", a souligné Amadou 
Koné, ministre des Transports, 
c i té  dans  un  communiqué .

SÈTE/SUD-EST DE LA FRANCE 
• UNE FEMME SUSPECTÉE 
D’AVOIR TUÉ SON COMPAGNON 
VIOLENT
Une femme de 47 ans, suspectée 
d’avoir tué son compagnon, a 
été interpellée, dans la nuit de 
jeudi à vendredi, à Sète (Hérault), 
apprend 20 Minutes de source 
policière. Vers 23 h 45, la suspecte 
a appelé la police et a déclaré 
avoir poignardé l’homme avec 
lequel elle vivait. Quand ils sont 
arrivés au domicile du couple, les 
fonctionnaires ont découvert le 
corps dénudé de la victime, âgée 
de 52 ans. Ce dernier, qui avait reçu 
une dizaine de coups de couteau, 
a succombé à ses blessures.

USA/JUSTICE 
• LA PEINE DE PRISON DE JOE 
EXOTIC VA ÊTRE RÉEXAMINÉE 
(ET SANS DOUTE RÉDUITE)
Joe Exotic va peut-être passer 
moins de temps que prévu 
d e r r i è re  l e s  b a r re a u x .  L e 
dresseur, condamné en 2020 
à 22 ans de prison pour avoir 
engagé des tueurs dans le but 
d’assassiner sa rivale Carole 
Baskin et pour cruauté animale, 
pourrait écoper d’une peine plus 
légère, si on en croit Deadline. 
Joseph Maldonado-Passage 
(son vrai nom), actuellement en 
prison à Fort Worth, au Texas, 
a, avec l’aide de ses avocats, 
obtenu que l’affaire pour laquelle 
il a été jugé soit réexaminée.

Rassemblés par SCOM

JO E  B o r i s  E v a ,  u n 
Gabonais de 37 ans, 
c o n n u  d u  m i l i e u 

carcéral pour avoir été 
condamné pour homicide, 
a été incarcéré à la maison 
d'arrêt de Mouila, le 12 
juillet dernier. Il se serait 
rendu auteur, cette fois, du 
viol de GMT, une fillette de 
9 ans.
Selon une source proche 
du dossier, les faits se sont 
produits courant mai, en 
l'absence de la grand-mère 
de la victime qui était aux 
champs.  Joe Boris Eva 
frappe alors à la porte de la 
demeure à laquelle il n'est 
pas étranger, d'autant qu'il y 
a trois ans, il était en couple 
avec la sœur cadette de la 
mère de GMT, avec qui il 
a d'ailleurs eu un enfant. 
Pendant que ses frères sont 
en train de jouer au salon, 

Mouila : il viole la nièce de 
9 ans de son ex-compagne

F.N
Mouila/Gabon

Joe Boris Eva avant son 
départ pour la prison centrale.
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GMT se retire pour se 
désaltérer. C'est à ce moment 
précis que Joe Boris Eva la 
suit discrètement et, contre 
toute attente, exige d'elle 
des rapports sexuels. Après 
avoir satisfait sa libido, le 
violeur la somme de ne 
rien raconter aux parents. 
Mais peu de temps après, 
Shirley M. M. remarque 
que son enfant affiche un 
comportement peu habituel, 
se traduisant par des fugues. 
Pis, en l'examinant de très 
près, la dame découvre 

que la gamine a perdu 
sa virginité. Pressée de 
questions, l'enfant n'hésite 
pas à dénoncer l'ex beau-
f rère  de  s a  mère .  Sur 
ces entrefaites, les flics 
de la sûreté urbaine du 
commissariat de Mouila, qui 
sont informés de la situation, 
procèdent à l'interpellation 
du mis en cause. Lequel 
s'était déjà réfugié chez 
sa nouvelle dulcinée à 
Motoboko, un quartier du 
premier arrondissement. 
Interrogé sur les faits, 

après avoir mené en bateau 
les enquêteurs dans un 
premier temps, Joe Boris 
Eva a finalement reconnu 
le crime que les résultats 
des examens médicaux 
sont venus attester. Présenté 
devant le parquet de la 
République, le bourreau de 
la petite GMT a été placé 
sous mandat de dépôt à la 
prison centrale de Mouila, 
pour présomption de viol 
sur mineure de moins de 
15 ans.


